Discours de M. Selim Müslümov, Ministre du Travail et de la Protection sociale pour la population de la République d'Azerbaïdjan lors de la 11ème session du Comité des droits des personnes handicapées (UNCRPD) 
Madame la Présidente, 
Mesdames et Messieurs les membres du Comité, 
Mesdames et Messieurs,
Je tiens à vous saluer au nom de la délégation de la République d'Azerbaïdjan. J'espère que nous aurons des débats sincères et fructueux.

En même temps, je voudrais remercier les représentants de la société civile pour leur participation à ces auditions.
Mes chers collègues,

Actuellement, des personnes handicapées et des enfants à mobilité réduite représentent 5.6 % de la population azerbaïdjanaise (530 000 personnes).

En guise de comparaison, selon les informations de l'Organisation mondiale de la Santé, 15 % de la population mondiale sont des personnes handicapées.

Pour nous, le faible pourcentage des personnes handicapées dans notre pays ne s'explique pas totalement par la politique du gouvernement dans ce domaine. Le facteur principal est notre jeune population.

Car les personnes âgées de 20 à 34 ans représentent 27,5 % de notre population.

En même temps, je tiens à souligner que l'augmentation du nombre des personnes handicapées dans notre pays est également due au conflit du Haut-Karabakh entre l'Arménie et l'Azerbaïdjan. Les 5,5 % de la population azerbaïdjanaise est handicapée. Alors que ce taux est de 6,5 % parmi les personnes déplacées suite à l'occupation du 20 % des territoires azerbaïdjanais par les forces armées de l'Arménie. 11912 personnes sur l'ensemble des personnes handicapées le sont devenues en défendant l'intégrité territoriale de l'Azerbaïdjan.

J'accentue le fait que la prévention des handicaps, la réhabilitation et la protection sociale des personnes handicapées, ainsi que la création des conditions nécessaires pour leur participation dans tous les domaines de la vie sociale et la garantie d'une vie décente est l'un des axes principaux de la politique sociale de notre pays. Cet axe est confirmé aussi bien par la Constitution de notre pays que par le document stratégique "L'Azerbaïdjan 2020: regard vers l'avenir" et les documents juridiques appropriées. Nous comprenons qu'il est nécessaire de prendre des mesures durables et systématiques dans ce domaine. C'est pour cette raison qu'après avoir signé la Convention, l'Azerbaïdjan a continué ses efforts pour améliorer aussi bien sa législation que les mécanismes d'exécution pratique.

Concernant l'exécution efficace des obligations générales définies par la Convention, un Groupe de travail composé des organismes d'État concernés et des ONG des personnes handicapées et assurant la coordination a été créé auprès le Ministère du Travail et de la Protection sociale pour la population. Le but principal de ce Groupe de travail est de coordonner et de réaliser le plan et la stratégie afin de garantir l'exercice des obligations énoncées dans la Convention.

Les fonctions de mécanismes indépendants de suivi prévues par la Convention sont assurées par le Défenseur des droits de l'homme (Ombudsman) de la République d'Azerbaïdjan. Le gouvernement coopère étroitement avec les organisations des personnes handicapées aussi bien pour la préparation des programmes et des actes législatifs que dans de différents projets concernant les personnes handicapées. Comme la Loi en vigueur relative à la prévention des handicaps de l’adulte et de l'enfant, la réhabilitation et la protection sociale des personnes handicapées et des enfants à mobilité réduite a été adoptée en 1992, elle ne couvre pas toutes les provisions de la Convention. C'est pour cette raison que le nouveau projet de loi relatif aux droits des personnes handicapées a été élaboré et mis sur le site internet de notre Ministère. Pendant deux mois, les avis du grand public et des ONG seront pris en compte. Ainsi, la version finale corrigée sera présentée au gouvernement.

Ce nouveau projet de loi traite des questions telles que toutes les obligations prévues par la Convention, les principes de la politique nationale dans ce domaine, les garanties de l'État, la prévention des handicaps, l'habilitation et la réhabilitation des personnes handicapées, l'emploi, les garanties sociales des personnes handicapées.

De plus, le projet du "Plan d'action national" pour les années 2014-2018 dans le domaine de la protection des droits des personnes handicapées" a été élaboré.

Ce projet qui est également mis sur le site internet de notre Ministère est débattu par les organismes d'État concernés et les ONG.

Nous avons étudié avec une grande attention les rapports alternatifs concernant l'application de la Convention adressés par les ONG ainsi que les critiques et les propositions qui y figurent. Nous allons mener des débats avec ces ONG à propos de ces propositions.
La protection des droits et libertés des femmes handicapées:

Aujourd'hui en Azerbaïdjan, les femmes handicapées représentent 44,4 % des personnes handicapées. L'égalité des genres et la protection des droits des femmes sont inscrites dans la législation azerbaïdjanaise. En 2006, l'Azerbaïdjan a adopté la Loi relative à la protection de l'égalité femmes-hommes. En 2007, le Cabinet des Ministres a mis en place le Plan national de lutte contre la violence quotidienne dans une société démocratique. 

En 2010, notre pays a adopté la Loi de prévention de la violence domestique. Les mesures de protection des droits et libertés des femmes handicapées figurent avec passages spécifiques dans le Plan d'action national adopté en 2011 en vue d'accroître l'efficacité de la protection des droits de l'homme et des libertés dans la République d'Azerbaïdjan.

Ce plan prévoit le soutien des initiatives pour la création d'emplois spécialisés destinés aux femmes handicapées et la mise en place des formations professionnelles pour que ces femmes puissent apprendre des métiers qu'elles décident.

La protection des droits et libertés des enfants handicapées:

Actuellement, il y a 62860 enfants à mobilité réduite en Azerbaïdjan. Conformément à la législation en vigueur, les enfants à mobilité réduite ont le droit d'avoir accès à des soins gratuits spécialisés dans des organismes médicaux publics et de se reposer dans des établissements de cure et des sanatoriums.

De plus, le Ministère de l'Education et les organismes concernés garantissent l’enseignement préscolaire, l’éducation en dehors des heures de classe, l’enseignement général, la formation professionnelle primaire et secondaire et l’enseignement supérieur des enfants à mobilité réduite et des personnes handicapées âgées de plus de 18 ans. L'État a mis en place des aides sociales pour les enfants à mobilité réduite. Leur statut et le montant de l'aide accordée sont définis par la législation. La réhabilitation des enfants handicapés est effectuée dans des Centres de réhabilitation aussi bien en Azerbaïdjan qu'à l'étranger.

Seulement, pendant ces cinq dernières années, 13074 enfants à mobilité réduite ont bénéficié des cours de réhabilitation dans ces centres. Conformément à la Loi relative au service social itinérant au domicile, des travailleurs sociaux peuvent s'occuper des enfants à mobilité réduite de façon itinérante en se rendant au domicile de ces enfants. L'année dernière, plus de 2500 enfants ont bénéficié de ces services. 

L'élargissement des mesures de sensibilisation efficace à propos des personnes handicapées:

Les mesures de sensibilisation pour la prévention de la discrimination sont également prévues dans le Plan d'action national adopté en 2011 en vue d'accroître l'efficacité de la protection des droits de l'homme et des libertés dans la République d'Azerbaïdjan. Ces mesures de sensibilisation sont menées avec la société civile au sein de différents organismes de l'État et sont largement couvertes par les médias.

Par exemple, en 2013, il y a eu tous les mois des émissions spéciales de sensibilisation consacrées aux droits et à la protection sociale des personnes handicapées aussi biens sur plusieurs chaînes de radio que sur la chaîne de télévision publique. Un article spécifique de sensibilisation a été ajouté au projet de loi relatif aux droits des personnes handicapées.

Des expositions des travaux faits par des personnes handicapées et des enfants à mobilité réduite ont périodiquement lieu. La vente des œuvres exposées est organisée.

Pour intégrer dans la société les personnes handicapées et les enfants à mobilité réduite et pour transmettre leur bonne image auprès de la population, de grands évènements sont organisés chaque année à l'occasion du 8 mars, Journée internationale de la Femme, du 1 juin, Journée internationale de l'enfant, du 5 mai, Journée européenne de la protection des droits des personnes handicapées et du 3 décembre, Journée Internationale des personnes handicapées.

Les mesures nécessaires pour garantir l'utilisation de l'infrastructure sociale, des transports, de l'information et de la communication aux personnes handicapées:

Nous accordons une attention particulière à ce que l'infrastructure sociale, les appartements, les établissements recevant du public, les usines et les fabriques soient faciles d'accès et d'usage par les personnes handicapées et les enfants à mobilité réduite. La création des conditions nécessaires pour l'utilisation facile des moyens de la communication et de l'information et des lieux de loisir par ces personnes est également au centre de notre attention. Nous continuons nos efforts en ce sens.

Ainsi, le Centre Heydar Aliyev ouvert au public en 2012, l'Université ADA (Académie Diplomatique de l'Azerbaïdjan), les Centres de Service ASAN ouverts en janvier 2013 qui proposent des services de différents organes de l'État dans un endroit centralisé sont totalement accessibles par des personnes handicapées.

Dans les centres du Service ASAN, il existe des "chemins" permettant aux malvoyants de se rendre à la Réception ou aux Bureaux spécialisés. Il y a également des panneaux d'information et des plans d'évacuation d'urgence en braille. Les Centres du Service ASAN possèdent des fauteuils roulants pour les personnes à mobilité réduite. L'élargissement des Centres du Service ASAN qui ont servi plus d'un million de personnes pendant un an est prévu pour cette année dans tout le pays. De plus, le Service ASAN propose des services itinérants et gratuits aux personnes handicapées aussi bien à leur domicile que sur leur lieu de travail.

Lors de la construction de bâtiments de justice dans les années 2011-2013, des rampes et des ascenseurs ont été installés à l'entrée des bâtiments, les dimensions des portes ont été prises en compte pour les fauteuils roulants, des chemins spéciaux pour les malvoyants ont été tracés, des panneaux en braille ont été mis sur les portes et des places spéciales sont prévues pour ces personnes dans les salles d'audience.

Nous avons commencé à installer des feux tricolores sonores et des panneaux sur les passages piétons. Afin d'éviter la violation des droits des personnes handicapées, il a été garanti de faire des enquêtes chez les personnes handicapées sans les convoquer aux commissariats de police.

Les nouveaux passages piétons sont équipés des installations facilitant le mouvement des personnes à mobilité réduite. Nous avons également commencé à mettre en conformité les quais des gares et également prévu des places spéciales dans des bus pour les personnes handicapées.

Nous avons commencé à importer des bus équipés d'une structure pneumatique facilitant la montée et la descente des personnes à mobilité réduite. De plus, de taxis modernes équipés d'une rampe permettant l'accès des fauteuils roulants et des poussettes sont mis en service. Des centres d'information ont été ouverts dans 3 régions du pays en vue d'accroître les possibilités d'utilisation des technologies d'information et de communication (TIC) par des personnes handicapées Dans ces centres, il existe des livres en édition braille, des salles de cinéma où on projette des films pour des sourds-muets et une salle de jeux intellectuels destinés aux handicapés mentaux.

A propos de la protection des personnes handicapées dans des situations d'urgence et à risque : 
Lors de la protection de la population des conséquences des situations d'urgence d'origine humaine et des catastrophes naturelles, ainsi que pendant la prévention des situations d'urgence et de la mise en place des travaux d'éradication de leurs conséquences, l'évacuation des personnes à mobilité réduite, la mise en place de premiers secours et l'aide humanitaire sont prioritaires.

L’égalité devant les lois :

Les citoyens de la République d'Azerbaïdjan sont égaux devant la loi et la justice. L'État garantit la protection des droits, des libertés et des intérêts des personnes handicapées et des enfants à mobilité réduite par la voie de la justice ou par une autre voie définie par la législation.

16 centres de conseils juridiques régionaux ont été créés par le Ministère  de la Justice  afin d'apporter une aide juridique aux familles démunies et aux personnes handicapées pour leur sensibilisation dans le cadre du "Programme National de Développement durable et de la réduction de la pauvreté en République d'Azerbaïdjan entre 2008 - 2015".

La santé publique, de l’emploi, de l’éducation et des services sociaux des personnes handicapées :

Conformément à la Loi relative à la prévention du handicap, la réhabilitation et la protection sociale des personnes handicapées et des enfants à mobilité réduite l'État garantit les conditions nécessaires pour leur éducation et leur formation professionnelle. En 2001, la Loi relative à l’Education spécialisée des personnes aux capacités physiques ou mentales réduites a été adoptée, le Cabinet des Ministres a validé le Programme de Développement de l’organisation de l’éducation des enfants aux besoins spécifiques (handicapés) en Azerbaïdjan et les « Modalités de l’organisation de l’éducation dans des établissements d’enseignement inclusive », le « Règlement des établissements d’enseignement spécialisés préscolaires pour les enfants à mobilité réduite » a été également rédigé. Ainsi l’éducation inclusive est réalisée depuis 10 ans dans le pays.

La formation des enfants à mobilité réduite et des  personnes handicapées âgées de plus 18 ans est réalisée sous différentes formes, y compris la formation à domicile et la formation individuelle.

Quant aux questions de la santé: 
les personnes handicapées ont le droit d'avoir accès à des soins gratuits spécialisés dans des organismes médicaux publics, d'acheter des médicaments à des prix réduits, de se reposer dans des établissements de cure et des sanatoriums.

L’arrêté du Cabinet des Ministres de la République d’Azerbaïdjan a précisé les modalités de mise à disposition des médicaments à titre gratuit pour les handicapés du 20 janvier 1990, les personnes ayant un handicap lors du conflit du Haut-Karabakh entre l'Arménie et l'Azerbaïdjan, les enfants à mobilité réduite, les autres catégories de personnes handicapées du I et II groupes, les handicapés d’accident nucléaire de Tchernobyl, les porteurs du VIH/SIDA, les citoyens souffrant du diabète, de l'insuffisance rénale chronique, de la tuberculose, des maladies génétiques du sang, de la sclérose etc.

Le travail et de l’emploi :

Conformément à la loi sur l'emploi, l'un des axes de la politique publique de l’emploi garantit à tous les citoyens l’égalité des chances pour un choix libre du travail et de l’emploi. En outre, le Code du Travail interdit strictement toute discrimination ou restriction des droits des travailleurs en termes de facteurs autres que les qualités et les savoir-faire professionnels, les résultats du travail.

Les entreprises et établissements qui ne respectent pas le quota d’embauche pour les personnes handicapées et les personnes à mobilité réduite âgées de moins de 18 ans ou qui évitent de les embaucher, sont tenus à verser pour chaque poste, indépendamment du type de propriété, le triple du salaire mensuel moyen, fixé par la république, pendant toute la durée de la période où le quota n’a pas été respecté ou les personnes handicapées n’ont pas été embauchées.

Actuellement, les actions sont menées pour garantir l’emploi aux personnes handicapées qui éprouvent des difficultés de placement, pour créer les dispositifs d’allégements fiscaux et financiers afin d’encourager les employeurs, pour mettre en place des programmes de formation professionnelle modulaires pour les handicapés, pour allouer des crédits avantageux afin de promouvoir  l'activité entrepreneuriale des personnes handicapées, pour former des secteurs de production protégés pour des personnes handicapées. Ainsi, ces 5 dernières années, 11,4 millions manats de crédit à taux réduit ont été alloués aux entrepreneurs. Ces crédits ont permis la création de 1000 emplois, dont 100 en 2013. Dans ces domaines évoqués le gouvernement réalise des actions en étroite coopération avec les partenaires sociaux et les ONG.

Depuis 2013, dans le Centre de réhabilitation professionnelle de Jeunesse à mobilité réduite, sont organisés des cours d'incrustation au bois, de tapisserie, de peinture, de cuisine, de tissage, de coiffure etc. afin de les insérer dans la vie professionnelle à l'avenir.

Sur la garantie du niveau de vie décent et de la protection sociale des personnes handicapées :

Différentes prestations sociales existent en Azerbaïdjan. Les pensions, les allocations sociales et les bourses présidentielles pour le handicap sont attribuées et versées aux personnes handicapées. Ce qui constitue 27% de tous les bénéficiaires des pensions, 57,2% des bénéficiaires des allocations sociales et 52,2% des bénéficiaires des bourses présidentielles. Les montants mensuels des pensions d’invalidité ont augmenté de 3.3 fois et ceux des allocations d’invalidité de 2.6 fois en 2006-2013.

Conformément à la Loi relative aux services sociaux 3666 personnes handicapées vivant seul peuvent bénéficier des services sociaux à domicile et dans des établissements sociaux. Les quotas d’embauche des personnes handicapées sont prévus pour les entreprises.

Entre 2009 et 2013 sur les 2468 personnes handicapés demandeurs d’emploi 1089 personnes ont trouvé du travail et 202 ont été inscrites à des centres de formation professionnelle, 60 personnes ont été orientées vers des travaux publics. Jusqu'aujourd'hui 4000 personnes handicapées ont pu bénéficier d'automobiles et 5000 autres  personnes handicapées se sont vues accorder des appartements par l’État. Dans le pays, il existe aujourd’hui 14 centres de réhabilitation des personnes handicapées.

Les centres de réhabilitation accueillent en moyenne 8000 personnes tous les mois, 5000 personnes handicapées reçoivent les prothèses, les produits orthopédiques et le matériel de rééducation.
Concernant la participation dans la vie culturelle, l’organisation des loisirs et la pratique sportive :

Conformément à la législation actuelle, sont organisés régulièrement des cours d'incrustation au bois, de tapisserie, de peinture, de cuisine, de tissage, de coiffure etc. afin de les insérer dans la vie professionnelle à l'avenir. Par exemple, le tournoi de jeux de société a réuni près de 800 personnes handicapées et enfants à mobilité réduite en 2008, et environ 1100 personnes en 2011. 251 personnes handicapées et enfants à  mobilité réduite ont exposé 1100 œuvres lors de VII concours-exposition républicaine des personnes handicapées, qui s’est tenu en 2009, et 145 personnes ont présenté 495 œuvres  en 2012.

En 2010, a été organisée la V exposition-concours artistique qui a réuni 507 personnes handicapées, en 2013, 524 personnes handicapées ont participé à la 6e édition de cette exposition concours. Le concours-exposition a été un lieu de création où les personnes handicapées et les enfants à mobilité réduite ont concouru dans plusieurs catégories, notamment le mougham, la chanson, la danse, l’interprétation instrumentale, la composition des œuvres musicales, la déclamation.

En 2009-2013, 3631 personnes handicapées ont pu bénéficier d’un séjour dans des centres de vacances où des programmes culturels spécifiques ont été prévus. Les jeux de société, les entraînements sur des appareils de musculation, l’organisation des tours et des visites des curiosités historiques, les soins médicaux et kinési thérapeutiques ont été proposés aux personnes handicapées.

Conformément à la Loi relative à l’éducation physique et sportive, l’État et les municipalités offrent aux personnes handicapées et aux enfants à mobilité réduite la possibilité de pratiquer des activités physiques et sportives à titre gratuit. 18 sportifs handicapés ont représenté l’Azerbaïdjan aux Jeux Paralympiques d’été à Pékin en 2008 et ont remporté 10 médailles contre 12 médailles gagnées par 21 sportifs lors des Jeux Paralympiques d’été en 2012 à Londres.

.

Le Comité paralympique pour les enfants a été créé pour la première fois en Azerbaïdjan en 2013.

Je tiens à souligner que M. Ilham Zakiyev, double champion paralympique est présent dans la salle.

La représentation de l’Azerbaïdjan auprès du Fonds des Nations Unies pour l’enfance  (UNICEF) apporte son aide d’ordre technique aux organismes en charge de la promotion et de l’application de la Convention de l’ONU « sur les droits des personnes handicapées », à la rédaction des rapports et au suivi, tout en contribuant au renforcement du potentiel.

Le Ministère du Travail et de la Protection sociale pour la population collabore étroitement avec la Banque Mondiale sur la détermination des critères d’évaluation du handicap dans le cadre du Projet du « Développement de la Protection Sociale ».

L’objectif de cette composante est de réviser les règles d’évaluation du degré du handicap, d’améliorer la réhabilitation des personnes handicapées et le fonctionnement des Commissions d’expertise médico-sociale. Le Ministère du Travail et de la Protection Sociale pour la population travaille en coopération avec les organismes homologues allemands, français, autrichiens, turcs, coréens, ukrainiens, russes et autres.

En conclusion, j’aimerais souligner que le mois de mars a été significatif en termes d’amélioration de la sécurité sociale des personnes handicapées.

En effet, conformément aux décrets signés par le Président de la République d’Azerbaïdjan, le montant des allocations sociales du handicap a augmenté en moyenne de 36% couvrant ainsi 32907 personnes handicapées. Il a également été prévu de payer par l’État les frais d’enseignement professionnel et supérieurs pour les enfants des personnes handicapées de guerre.

En même temps, les personnes handicapées du I groupe n’ayant pas le droit à la pension de retraite ont vu la somme de leur aide social augmenter au niveau du minimum vital.

L’Azerbaïdjan fait preuve encore une fois de sa fidélité vis-à-vis des engagements pris en signant la Convention et nous exprimons notre volonté de poursuivre nos efforts en termes d’application des standards internationaux pour garantir les droits et libertés socio-économiques, politiques, personnels et juridiques des personnes handicapées.

Je vous remercie de votre attention.
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